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ARTICLE 2

À l’alinéa 5, après le mot :

« moment » 

insérer les mots :

« et par tout moyen ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

L’objectif de cet amendement est de renforcer de droit du patient de changer d’avis et de ne pas 
recourir à l’euthanasie.


